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Introduction

Le volume des marchés publics :

 40 % du budget de l’Etat sont alloués aux marchés
publics soit 17% du PIB (EN 2020)

 L’Etat : principal donneur d’ordre

 Les marchés publics : un levier indispensable pour la
réalisation des politiques de développement



I. Présentation de la HAICOP



Cadre réglementaire

5

- Décret n° 2014-1039 du 13 mars 2014 portant
réglementation des marchés publics (articles 147-148-149-

150-151-152-153-154-155-156-164-181-182-183-184)
- Décret n°2013-5096 du 22 novembre 2013 portant
création de la Haute Instance de la Commande publique et
fixant le statut particulier aux membres du corps des
Contrôleurs et réviseurs de la Commande Publique relevant
de la Présidence du Gouvernement,



Haute Instance de la Commande Publique 

Commission de 
Contrôle et d’audit 

des marchés

(CSCAMP)

commission de contrôle et d'audit spécialisée des marchés de 
bâtiment, de génie civil et des études y rattachées

commission de contrôle et d'audit spécialisée des marchés 
des matières premières et des produits revendus en l'état

commission de contrôle et d'audit spécialisée des marchés des 
technologies de communication, de l'informatique, de 

l'électricité, de l'électronique et des études y rattachées, 

commission de contrôle et d'audit spécialisée des 
marchés relatifs aux commandes diverses

commission spécialisée chargée du contrôle et du 
suivi de ministère d’avocat 

Observatoire 
National des 

marchés Publics

Unité de gestion de 
TUNEPS

Comité de Suivi et 
d’Enquête sur les 
marchés publics 

(COSEM)

Secrétariat 
Permanent du 

Conseil National 
de la Commande 

Publique

Secrétariat du 
Comité Consultatif 

de règlement 
amiable des litiges

(CCRAL)

Commission 
d’exclusion des 

opérateurs 
économiques des 
marchés publics

Suite à la 
promulgation 

du décret 
n°2014-1039



Création de l’ONMP

Décret 2002-3158 du 27 décembre 2002 portant réglementation
des marchés Publics,

Rôle de l’ONMP dans la professionnalisation de la commande
publique

• Assistance aux acheteurs publics et développement des
compétences en matière de marchés publics: Consultations

• Etablir un programme national de formation en matière de
marchés publics.

• Etablir des programmes spécifiques de formation aux
acheteurs publics

• Organiser des séminaires, des workshops dans le domaine
de l’achat public

• Elaborer des documents types…

Observatoire National des Marchés Publics





II. La réforme du système Tunisien
des marchés publics dans le cadre
de l’auto-évaluation selon la 
méthodologie OCDE-DAC





Contexte de l’auto-évaluation (2)
(2019)

• Nécessité de faire le point sur le degré d’avancement de la réforme 
lancée en 2012 sur la base d’une nouvelle auto-évaluation.

• Nécessité d’ajuster les composantes du plan d’action de 2012

• Nécessité de prendre en considération des dernière bonnes 
pratiques recommandées à l’échelle internationale en matière 
d’achats publics

 Recours à la nouvelle méthodologie de l’OCDE en matière d’auto-
évaluation des système de passation des marchés : la méthodologie 
MAPS II



Les axes du plan d’action

• Pour une meilleur visibilité des actions à mettre en place au 
titre de la réforme du système des achats publics, les 
membres du CNCS ont convenu de les structurer autour des 
axes suivants :
• Axe 1 : Gouvernance et performance

• Axe 2 : Cadre Juridique et institutionnel

• Axe 3 : Intégrité

• Axe 4 : Digitalisation

• Axe 5 : Professionnalisation



III. Vers une professionnalisation du 
métier de « spécialiste en achats 
publics »



les principales  recommandations relatives à la professionnalisation

1

• Créer le métier « d’acheteur public » afin de considérer la passation des marchés comme une 
fonction technique plutôt qu’administrative

2

• Distinguer le terme « acheteur public » de la fonction achat confiée à une unité chargée de la 
passation au sein de l’entité adjudicatrice (l’acheteur public).

3
• Créer un statut particulier pour les spécialistes d’achat public.

4

• L’instauration d’une accréditation/certification nationale en collaboration avec l’université 
publique obligatoire pour tous les agents publics intervenant dans le processus de passation et 
d’exécution des marchés publics/commande publique

5

• Créer un module transversal dédié aux marchés publics au sein de l’Université tunisienne 
dans les disciplines concernées par l’achat public (écoles d’ingénieurs, écoles de commerce, 
facultés et instituts de gestions, facultés de droit et des sciences économiques, etc.)

6

• Renforcer le master « Gouvernance de la commande publique » par un appui technique et 
financier



les principales  recommandations relatives à la professionnalisation

7

• Mettre en place un « statut spécifique » pour les agents publics exerçant le métier d’acheteur 
(grade, avantages, avancement dans la carrière, etc.)

8

• Mettre en œuvre la stratégie nationale de formation et développer la professionnalisation 
de la fonction achat et l’affirmer dans le nouveau dispositif légal régissant les marchés 
publics/ la commande publique

9

• Mettre en place des organes de passation composés essentiellement des professionnels de 
l’achat public (diplômés ou certifiés) chargés de la planification, passation, évaluation, 
attribution et suivi des contrats 

10
• Elaboration d’un programme de formation en ligne

11

• Accompagner les agents publics responsables de la fonction achat & le secteur privé par 
l’assistance nécessaire et par la formation continue

12
• Développement d’un système d’évaluation des performances



IV. Stratégie Nationale de 
Formation en matière de 
marchés Publics



Objectifs de la Formation : Optimiser les 
performances en matière de marchés publics

 Améliorer la qualité de la définition des besoins fonctionnels à
l’origine de nombreuses difficultés au cours des procédures
d’appel d’offres et lors de l’exécution des marchés,

 Réduire le nombre de contentieux malgré la généralisation de
l’usage des voies de recours,

 Optimiser le choix des procédures de consultation pour une
meilleure transparence,

 Réduire le recours abusif aux avenants dans la mesure du
possible.



Composantes de la stratégie

Création d’une unité de Programme National de Formation en matière de Marchés Publics 
(UPNFMP) sous la supervision de l’ONMP / Comité consultatif

Systématisation du processus de gestion de la formation dans les organismes publics : de la 
collecte des besoins de formation jusqu’à l’évaluation des activités réalisées

Conception de programmes de formation et des activités de développement des 
compétences correspondant aux différentes clientèles identifiées

Elaboration de normes en ce qui concerne le matériel pédagogique utilisé dans un objectif de 
standardisation

Développement de formules pédagogiques adaptées  afin d’assurer une couverture nationale 
au moindre coût : E-learning

Instauration d’un système d’accréditation et de certification des institutions et des clientèles 
visées et en faire la mise en œuvre

Développement d’un système d’information qui fournira un maximum d’informations pour 
les décideurs



V. Nos actions réalisées



La mise en place d’une formation diplômante sur la commande publique: Master 
professionnel en Gouvernance de la commande publique

Mise en place d’un programme de formation en matière de marchés publics et 
d’assistance aux acheteurs publics et opérateurs techniques touchant plusieurs 
volets 

Organisation de plusieurs sessions de formation couvrant l’ensemble de 
gouvernorats au profit  des acheteurs publics et aux PMEs

Formation des formateurs en  E-Procurement / en E-LEARNIN

Mise en place d’un Forum au Questions 
:http://www.marchespublics.gov.tn/onmp/faq/

Guide en ligne sur la plateforme TUNEPS :http://www.tuneps-kit.tn/

Elaboration et publication du guide de management des risques dans les marchés 
publics

Formation des formateurs en marchés publics action qui avait pour objectif de former un 
corps national de formateurs opérationnels appelés à faire bénéficier l’ensemble des 
acheteurs publics de formation adaptée

2014 2015 2016 2017 2018 2019

Nombre de 

sessions

45 73 76 70 71 75

Nombre de 

bénéficiaires

1125 1823 1740 2143 1673 2300

Renforcement 
de capacités



Elaboration du kit de l’acheteur public :

CCAP-Type (travaux, fournitures de biens et services, études,….

CCAG (travaux, fournitures de B&S, études) à actualiser conformément
aux nouvelles dispositions réglementaires.

Guide général de l’acheteur public

Guides spécifiques

Elaboration des documents types

Guides des 
marchés 
publics

Guide général 
des marchés 

publics,
Guide 

spécifique  aux 
achats publics 

en ligne,

Guide 
spécifique aux 

marchés 
publics de 

fourniture des 
biens et 
services,

Guide 
spécifique aux 

publics des 
travaux,

Guide 
spécifique aux 

marchés 
publics des 

études,

Guide 
spécifique aux 

petites et 
moyennes 
entreprises 

(PME)

Guide 
TUNEPS



Cahier type des 
clauses 

administratives 
particulières 

marchés 
publics de 

fourniture de 
biens et 
services

marchés 
publics de 
fourniture 

des 
équipements 
informatique

s

marchés 
publics de 

fourniture de 
bureau

marchés 
publics de 
fourniture 

des pièces de 
rechanges

applicables  
aux marchés 
publics des 
assurances

marchés 
publics des 

travaux

marchés 
publics des 
services de 
nutrition

marchés 
publics 

d’études

Elaboration de CCAPs : 



Ouverture de la HAICOP sur son 
environnement externe

PARTENARIAT :         

des conventions ont été signées entre la HAICOP et des organismes publics dans le but 
de renforcer les capacités des différents intervenants en matière de la commande 
publique

• Convention signée entre la HAICOP et le centre d’information, de 
formation, de documentation et d’Etudes en technologies des 
communications « CIFODE’COM »

• Convention signée entre la HAICOP et le centre de formation et 
d’appui à la décentralisation « CFAD »

• Convention signée entre la HAICOP et le centre national de 
formation des formateurs et d’ingénierie de formation 
« CENAFFIF »



1er salon de l’achat public :      2014                  

Objectifs: 

-Donner un aperçu des réformes les plus importantes

du système de passation des marchés publics en   

• Tunisie

-Mettre l’accent sur les mécanismes les plus  importants      
,                                                                        disponibles pour faciliter l’accès des PME en général et ,

des artisans en particulier, au système des marchés ,                
,                                                                         publics.

EVENEMENTS DE NETWORKING :         





2ème salon de l’achat public: 2019

•

• Oganisation d’une foire ou des acheteurs publics présenteront les commandes 
réservées aux PMEs au titre des années 2019 et 2020 

• se procurer les certificats électroniques nécessaires pour accéder au système 
d’achat en ligne TUNEPS

• L’organisation d’une série de conférences qui traiteront tous les aspects de la 
règlementation actuelle et des réformes prévue afin de stimuler la participation 
des PMEs dans les marchés publics en Tunisie. 







3ème édition du salon de l’achat public

- la première session régionale, qui concerne les gouvernorats 
suivants: Sidi Bouzid, Kasserine, Sfax, Gafsa, Gabès, Tataouine, 
Médenine, Tozeur et Kébili.

- Soutien aux différents intervenants dans le domaine de l’achat public, 
aux niveaux régional et local.

- une occasion importante de dialogue et d’échange entre artisans, 
PME et société civile, d’une part, et les différentes structures 
régionales et les collectivités locales









VI. Nos actions prévues
à Moyen Terme



Mise en place d'un centre d'excellence de la commande publique 

Il aura pour objectif de former des « professionnels » dans un domaine 

d’expertise permettant de couvrir un besoin national et régional et africain de 

professionnaliser l'achat public

public 
cible 

gestionnaires qui 
planifient la commande 

publique

opérationnels qui 
passent ces 
commandes

techniciens chargés du 
suivi et de l’exécution 

sur le terrain

contrôleurs des 
marchés publicsopérateurs 

économiques

nouveaux diplômés

professionnels du 
métier des pays voisins 

(MENA et africaines)



www.tuneps.tn  - www.marchespublics.gov.tn

Merci pour votre attenion


